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Les dépendances

Le projet Libre En d'dans est un projet d'envergure provinciale qui favorise le maintien de l'abstinence tabagique auprès de la clientèle 
carcérale fédérale de la région du Québec. Ce projet a été mis de l'avant par Le Centre Option Prévention T.V.D.S. (Toxicomanie-Violence-
Délinquance-Sida) — un organisme communautaire situé à Lachine, ville de Montréal, qui œuvre surtout auprès des personnes incarcérées.

Grâce à une contribution 
financière octroyée par 
Santé Canada dans le 
cadre de son programme 
de lutte au tabagisme, 
T.V.D.S. a réussi en 2009 
à pénétrer l'univers des 
personnes détenues en 
leur offrant cette fois-ci 
des ateliers thérapeuti-
ques afin qu'elles renon-
cent définitivement aux 
produits du tabac. 

En effet, depuis le prin-
temps 2008, les détenus 
incarcérés en pénitencier 
(sous juridiction fédéra-
le), ainsi que son person-
nel, n'ont plus la possibi-
lité de fumer à l'intérieur 
comme à l'extérieur des 
établissements correc-
tionnels, et ce, partout au 
Québec. Car le Service 
correctionnel du Canada 
(SCC) venait d'instaurer 
un tout nouveau règle-

ment interdisant à quiconque l'accès au tabac. Et, bien entendu des 
mesures disciplinaires devaient s'appliquer contre les personnes pri-
ses en défaut. 

Un an après la mise en place de ce règlement, en travaillant en par-
tenariat avec les centres de soins et de santé de chaque établissement 
correctionnel, T.V.D.S. réussissait à développer et à dispenser trois 
types d'ateliers distincts pouvant répondre aux besoins des détenu(e)s 
qui avaient du mal à écraser.
Voici les ateliers :
	 1) motivation à la libération tabagique;
	 2) prévention de la rechute; 
	 3) gestion du stress et de l'anxiété.

Jusqu'à ce jour, plus d'une soixantaine d'animations ont été dispen-
sées auprès d'environ 800 détenus dans le seul espoir qu'ils main-

tiennent leur abstinence face au tabac. Également, pour les aider à 
poursuivre leurs efforts, un jeu de cartes intitulé : « 52 rituels pour se 
défaire d'une envie de fumer », a été réalisé avec la participation de 
quelques détenus incarcérés au Centre régional de réception, un pé-
nitencier situé à Sainte-Anne-des-Plaines. L'infirmier, Roger Martin, 
a largement contribué à ce que ce jeu soit diffusé à une plus grande 
échelle. En fin de compte, 1000 jeux de cartes ont été imprimés et 
distribués auprès de la clientèle qui affichait des difficultés majeures 
face à l'arrêt tabagique, et ce, partout au Québec. 

Lorsque le SCC a annoncé aux détenus ledit règlement, il va sans dire 
qu'un grand nombre d'entre eux, particulièrement les fumeurs invété-
rés, ont vivement réagi. Pour eux, le SCC outrepassait ses droits. Pire, 
un certain nombre de détenus continuent à dire aujourd'hui, voire à 
répéter, que le SCC les a incités, en quelque sorte, à trafiquer les pro-
duits du tabac, et ce, au même titre qu'ils le font avec les drogues, 
puisqu'une cigarette coûte en moyenne 10 $. En conséquence, les 
personnes incarcérées, qui fument encore, s'endettent, vendent leurs 
vêtements, font du marchandage, etc. Pire encore, certaines d'entre 
elles se ramassent au trou pour avoir été surprises à vendre ou à fu-
mer. Bien entendu, plusieurs ont déjà hâte à leur sortie de prison pour 
pouvoir s'adonner au tabagisme sans toutefois avoir à se cacher pour 
le faire.

Cependant, avec le temps, on peut dire que la colère des détenus s'est 
atténuée faisant place à une plus grande tolérance ou acceptation. 
D'ailleurs, quelques détenus, qui étaient jadis de gros fumeurs, ont 
avoué que cette interdiction de fumer s'est avérée, en rétrospective, 
une bonne chose pour eux. Ils reconnaissent les bienfaits que leur 
a occasionnés la cessation de fumer et ils croient pouvoir maintenir 
avec succès leur abstinence, une fois leur peine purgée.

Finalement, en ce qui concerne T.V.D.S., il est entendu qu'à la toute 
fin du projet, en janvier 2011, il déposera un rapport d'évaluation ex-
haustif qui, dans un premier temps, brossera un tableau réaliste des 
habitudes de vie des fumeurs en milieu carcéral. D'autre part, ce rap-
port présentera l'impact des résultats du programme Libre En d'dans 
sur la clientèle proprement dite. ‹

Projet Libre En d'dans en milieu carcéral 
Par Manon Lacroix, directrice générale, Centre T.V.D.S.

Plus d'une soixantaine d'animations ont été dispensées 
auprès d'environ 800 détenus dans le seul espoir qu'ils 

maintiennent leur abstinence face au tabac.
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Or, en dépit de l'existence de centaines de programmes d'échange 
de seringues (PÉS) dans la communauté, d'appels répétés de nom-
breux acteurs à introduire des programmes d'échange de seringues 
en prison (PÉSP) et du corpus croissant de données démontrant que 
ces programmes réduisent la vulnérabilité des détenus à contracter 
le VIH et le VHC, le SCC n'a adopté aucune mesure pour fournir du 
matériel d'injection stérile aux détenus de ressort fédéral2. Ce refus 
d'introduire des PÉSP est d'autant plus déraisonnable qu'une étude 
de 2006 commandée par le SCC et menée par l'Agence de la santé 

publique du Canada (ASPC) a conclu que les 
PÉSP réduisent le partage de seringues entre 
détenus; augmentent le nombre de références 
de détenus à des programmes de traitement 
de la toxicomanie; diminuent le besoin d'inter-
ventions de soins de santé pour des abcès aux 
points d'injection; et réduisent le nombre d'in-
terventions de soins de santé et de décès liés à 
des surdoses. Pour ce qui est de la sécurité et de 
la sûreté institutionnelles, le rapport de l'ASPC 
a conclu que les PÉSP ne donnent pas lieu à des 
augmentations ni de la violence dans les établis-
sements, ni des blessures sur des aiguilles parmi 
le personnel carcéral, ni des saisies de drogues 
illégales ou de matériel pour leur utilisation, ni 
de la consommation de drogue3.

Outre les données de santé publique à l'appui 
des PÉSP, un certain nombre de dispositions et 
de principes du droit national et international 
appuient la thèse que le SCC a l'obligation léga-
le de mettre en œuvre des PÉS dans les prisons 
fédérales. Par exemple, la Loi sur le système 
correctionnel et la mise en liberté sous condi-
tion (LSCMSC) oblige le SCC à fournir aux 

détenus des soins de santé essentiels conformes aux normes profes-
sionnelles reconnues; reconnaît la nécessité de mesures de réduction 
des méfaits en prison (mandatant même la provision d'eau de Javel 
pour désinfecter le matériel d'injection); et affirme que les détenus 
conservent les mêmes droits et privilèges que les autres membres de 
la société, à l'exception des limitations qui découlent nécessairement 
de l'incarcération4. ›

Pour changer net : argumentaire 
en faveur de programmes d'échange 
de seringues en prison au Canada
Par Sandra Ka Hon Chu, Analyste principale des politiques, Réseau juridique canadien VIH/sida

Au Canada, la prévalence du VIH et du virus de l'hépatite C (VHC) est beaucoup plus élevée parmi les personnes incarcérées que parmi la 
population générale. Par exemple, dans une étude du Service correctionnel du Canada (SCC) publiée en 2010, la prévalence du VIH déclarée 
dans les prisons fédérales, à 4,6 %, était approximativement 15 fois supérieure à celle de 0,3 % déclarée dans l'ensemble de la population 
canadienne adulte1. À 31 %, la prévalence déclarée du VHC était environ 39 fois supérieure à celle de 0,8 % déclarée dans l'ensemble de la 
population canadienne adulte1. Divers facteurs expliquent cet écart, mais un catalyseur fondamental des épidémies du VIH et du VHC en 
prison est la rareté du matériel d'injection, qui pousse des personnes qui s'injectent des drogues à partager des seringues — ce qui accroît leur 
risque de contracter ces infections.
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Le principe du « maintien de tous les droits » des détenus est aussi 
accepté par la communauté internationale. Les personnes incarcé-
rées ont donc le droit à la norme de santé la plus élevée qui puisse 
être atteinte, ce qui inclut le droit à des services de santé préventifs. 
Conjointement au « principe de l'équivalence », en vertu duquel les 
détenus devraient avoir accès à une norme de soins de santé équi-
valente à celle en vigueur hors des prisons, ces dispositions peuvent 
être interprétées comme conférant aux détenus le droit à des PÉSP, 
notamment en présence de PÉS dans la communauté.

La Charte canadienne des droits et libertés (la Charte) comporte 
aussi des dispositions qui pourraient obliger le SCC à mettre en 
œuvre des PÉSP. Par exemple, l'article 7 de la Charte porte sur les 
droits à la vie, à la liberté et à la sécurité de la personne. Puisque 
le VIH et le VHC sont des maladies potentiellement mortelles, le 
droit à la vie revêt une pertinence dans la considération de l'obli-
gation du SCC de prendre des mesures efficaces pour prévenir la 
transmission de virus à transmission hématogène dans ses prisons, 
entre autres par la provision de matériel d'injection stérile. Dans l'ar-
rêt PHS Community Services Society v. Attorney General of Ca-
nada, la Cour suprême de la C.-B. a jugé que le fait de permettre 
que l'interdiction pénale de posséder de la drogue soit étendue aux 
locaux d'un lieu d'injection supervisée impliquerait le droit à la vie, 
étant donné que cela « contraindrait l'utilisateur, qui est malade d'une 
dépendance, à se tourner vers l'injection malsaine et non sécuritaire 
dans un environnement où il y a un risque considérable et mesura-

ble de morbidité ou de décès »5. De la même façon, l'échec du SCC 
de fournir des PÉSP empêche les détenus de se faire des injections 
plus sécuritaires, ce qui peut occasionner qu'ils contractent le VIH 
et le VHC, et qu'ils en meurent. Le droit à la « sécurité de la per-
sonne » protège l'intégrité physique et psychologique des individus; 
et une action de l'État pouvant avoir un effet sérieux sur la santé 
d'une personne constitue une violation de ce droit6. Conformément 
à cette disposition, la Cour suprême de la Colombie-Britannique a 
tranché que l'avis avec peu d'avance, à propos d'une interdiction de  

fumer, pourrait faire en sorte que des personnes incarcérées soient 
« en danger à cause du comportement agressif de certains détenus 
qui souffrent de symptômes de sevrage [de la nicotine] » — ce qui 
constitue une violation de l'article 77. Vu les conséquences graves des 
infections à VIH et à VHC sur la santé, le risque de préjudice que 
pose l'interdiction de PÉSP serait suffisant à fonder une allégation de 
violation du droit à la sécurité de la personne.  

L'article 15 de la Charte protège le droit des détenus à l'égalité. La 
Cour suprême du Canada a établi que, pour déterminer qu'il y a 
violation de cette disposition, on doit déceler une distinction fondée 
sur un motif énuméré ou analogue, qui crée un désavantage en per-
pétuant des préjugés ou des stéréotypes8. Manifestement, le refus 
de matériel d'infection stérile aux personnes incarcérées les expose 
à un risque accru d'infection par le VIH et le VHC, et établit une 
distinction évidente de traitement entre les personnes qui s'injectent 
des drogues dans la communauté (où des PÉS existent) et celles qui 
s'injectent des drogues en prison. L'incarcération ne constitue pas un 
motif énuméré (race, origine nationale ou ethnique, couleur, sexe, 
âge ou déficiences mentales ou physiques) en vertu de l'article 15 de 
la Charte, mais elle constitue un « motif analogue » puisque les ca-
ractéristiques spécifiques des personnes incarcérées incluent de mul-
tiples motifs de désavantages qui font clairement partie des préoccu-
pations qu'embrasse l'article 15. Dans une large mesure, on trouve 
dans les prisons des personnes qui sont marginalisées par la société. 
D'après le Centre canadien de la statistique juridique, la majorité 

des détenus viennent de 
contextes caractérisés 
par la pauvreté, l'abus 
de drogue et le faible 
niveau d'éducation9. 
Ils présentent aussi en 
nombre disproportionné 
de multiples caractéris-
tiques immuables qui 

sont reconnues comme des motifs traditionnels pour lesquels la 
discrimination est prohibée. En particulier, le fait de refuser aux 
détenus l'accès à du matériel d'injection stérile a un impact dis-
proportionné sur les Autochtones (qui sont déjà représentés en 
nombre disproportionné dans les prisons fédérales, en particulier 
parmi les femmes détenues)10, les personnes atteintes de maladie 
mentale (aussi surreprésentées parmi les détenus de ressort fédé-
ral)11, les personnes qui font usage de drogue (l'usage de drogue 
étant identifié comme un facteur qui contribue au comportement 
criminel de 70 % des personnes admises dans des établissements 
fédéraux)12 et les femmes (dont un pourcentage considérable sont 
incarcérées pour des infractions liées à l'usage de drogue)13. À la 
lumière de ces faits, l'interdiction des PÉSP par le SCC fait fi des 
conditions d'inégalité systémique, impose un lourd fardeau de santé  

14

Les dépendances

L'échec du SCC à fournir des PÉS dans les prisons canadiennes est non conforme
 au mandat énoncé dans la loi correctionnelle canadienne, aux engagements

 du Canada à l'égard des normes internationales de santé et de droits humains,
 et aux obligations gouvernementales en vertu de la Charte.
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aux personnes incarcérées et perpétue le stéréotype qu'elles ont une 
valeur moindre que les autres membres de la société canadienne. 
Cette distinction de traitement constitue donc une violation injusti-
fiable du droit des personnes incarcérées à un bénéfice égal de la loi.
Enfin, l'article 12 de la Charte énonce que toute personne a droit 
à « la protection contre tous traitements ou peines cruels et inusi-
tés ». Plusieurs tribunaux ont jugé certaines conditions d'incarcéra-
tion comme étant un « traitement » qui contrevient à l'article 12, y 
compris dans le contexte du défaut de l'État de fournir des instal-
lations qui procureraient des soins médicaux adéquats aux détenus 
séropositifs au VIH14. Par conséquent, le défaut du SCC de four-
nir des PÉSP doit être considéré comme un « traitement » au re-
gard de l'article 12. De plus, la privation d'accès à des services de 
santé n'est pas un objectif légitime de l'incarcération, et le principe 
de l'équivalence est clairement en opposition au fait de mettre en 
jeu la santé de personnes parce qu'elles sont incarcérées. L'effet de 
l'inaction du SCC est un risque accru que les détenus contractent le 
VIH et le VHC – une conséquence qui est excessivement dispro-
portionnée à tout motif d'incarcération, voire « cruelle et inusitée ». 

Conclusion 

L'échec du SCC à fournir des PÉS dans les prisons canadiennes est 
non conforme au mandat énoncé dans la loi correctionnelle canadien-
ne, aux engagements du Canada à l'égard des normes internationales 
de santé et de droits humains, et aux obligations gouvernementales 
en vertu de la Charte. Les conditions déplorables qui sévissent actuel-
lement dans les prisons fédérales ne permettent pas que se poursuive 
l'inaction gouvernementale : elles requièrent une approche à la santé 
des détenus qui soit fondée sur des données scientifiques, de solides 
principes de santé publique et le respect des droits humains des déte-
nus — une approche qui inclut définitivement des PÉSP. ‹
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	 et SCC, Faits en bref : évolution de la population carcérale, Ottawa, Service correctionnel du Canada, 	
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Actualités

La paternité sous les verrous
Par Jacinthe Quevillon, aumônier Établissement Leclerc	

Un père me disait un jour : « Tu sais, quand je 
suis entré en prison, ma famille ne savait plus 
comment se comporter avec moi. Même mes 
amis m'ont dit qu'on se reverra quand je sor-

tirai. C'était comme si tout à coup je ne pou-
vais plus être un ami, un père. J'étais devenu 
qu'un numéro, un SED (matricule) avec du 
“temps à faire”. Pourtant ma fille m'appelle 
toujours papa, elle me demande des conseils 
sur le choix de vêtements à acheter, elle me 
parle de ses problèmes, je suis toujours son 
père ». Un homme me disait: « Mes enfants 
ont maintenant 15 et 18 ans, ils sont tout 
pour moi. Leur mère s'en occupe très bien, 
heureusement qu'elle a été là. Je suis proche  
 
 
 
 
 
 

de mes enfants, ils me racontent ce qu'ils vi-
vent, je les écoute, je leur donne des conseils 
quand cela est nécessaire. Dans quatre ans 
je serai dehors et je veux être là pour eux ».

Suite à un acte criminel, la sentence donnée 
par le tribunal vise directement le contre-
venant. Lorsque la condamnation est pro-
noncée, elle rassure et donne un répit aux 
victimes et leurs familles sans pour autant 
régler la blessure infligée. En retirant le 
contrevenant de la communauté, ses proches 
et sa famille entre avec lui dans l'ombre et 
plus particulièrement ses enfants qui sont 
directement affectés par cette sentence. Dès 
le moment où le crime est commis, tout bas-
cule. Il y a l'arrestation, le choc médiatique et 
la rupture du lien suite à l'incarcération. Les 
membres des familles se sentent jugés, ils  
 
 
 

sont stigmatisés suite au crime voir, associés 
à ce dernier. L'homme incarcéré, privé de sa 
liberté, déstabilise ses proches. Quoi dire et  
particulièrement à ses enfants ? Comment 
maintenir une relation significative avec son 
enfant alors que celui-ci a perdu ses points 
de repère ? 

Parler d'un membre de la famille qui est en 
prison est encore tabou. Il y a la honte, l'hu-
miliation et bien des peurs. Les enfants n'y 
échappent pas. Même en très bas âge, s'ils ne 
sont pas en mesure de comprendre, ils res-
sentent les émotions des adultes et saisissent 
qu'il vient d'arriver un drame dans la famille. 
C'est pourquoi il n'est pas rare d'entendre des 
membres de la famille dire « nous aussi on 
fait du temps ». La famille doit s'adapter. Le 
père, de son côté, peut faire face à la culpabi-
lité, à l'impossibilité d'aider sa famille. Il doit 
trouver les mots pour expliquer le pourquoi 
de son absence. Il n'est pas rare que le père 
s'entende avec l'autre parent pour inventer une 
histoire qui justifierait son départ du milieu 
familial. Poursuivre une relation père-enfants 
sur une base faite de mensonges est un stress. 

Maintenir une histoire tirée par les cheveux 
n'est pas facile à vivre. Une mère un jour di-
sait à ses trois enfants qui étaient en âge de 
comprendre : « Bon les enfants, on va aller 
voir où papa travaille ». Un père me confiait 
avoir dit à son fils, 7 ans à l'époque, qu'il tra-
vaillait à Toronto. Maintenant que son fils 
à 9 ans, ce père me disait qu'un ami de son 
fils à l'école ne comprenait pas pourquoi il 
ne voyait jamais son père. « Ce n'est pas si 
loin Toronto, ton père pourrait bien prendre 
congé et venir te voir ». Il se sentait coincé 
dans son mensonge. Les enfants cherchent 
à se situer, à comprendre le pourquoi de la  
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rupture mais ils demeurent trop souvent sans 
réponse. Ils apprennent donc à vivre en l'ab-
sence de vérité avec des implications sur leur 
capacité de s'ajuster au réel et à faire face aux 
épreuves de la vie.

Privé du jour au lendemain du lien avec le 
père, l'enfant souffre et cela dans tout son 
être. Un homme me confiait que son fils 
de 12 ans avait pleuré pendant deux jours 
lorsqu'il avait appris qu'il était revenu en pri-
son pour bris de conditions. L'angoisse que 
cet enfant portait à l'idée de reperdre pour la 
troisième fois son père devenait de plus en 
plus difficile à vivre. La mère d'un garçon du 

même âge me téléphone. Elle avait fait des 
démarches auprès d'un organisme commu-
nautaire, mais sans succès. Elle cherchait de 
l'aide pour son fils de 13 ans qui n'avait pas 
vu son père depuis plus d'un an. Comme la 
mère ne voulait pas être en contact avec le 
père, son fils se voyait dans l'impossibilité 
de le visiter. Des bénévoles ont accepté d'ac-
compagner l'enfant. Le garçon avait telle-
ment hâte de voir son père que la veille de la 
visite, il a dû se rendre à l'urgence de l'hôpital 
à cause de troubles d'anxiété. Son père et lui 
étaient très proches, ils avaient l'habitude de 
passer beaucoup de temps ensemble. Privé 
du jour au lendemain du lien paternel, cet 
enfant souffrait, il était psychologiquement 
affecté, son rendement scolaire valsait et son 
humeur devenait instable.

Maintenant qu'il a repris contact avec son 
père, il va beaucoup mieux. Bientôt, ils 
pourront reprendre un peu de ce quotidien 
si important en allant aux roulottes familia-
les privées. Le lien étant rétabli, le père doit 
continuer à travailler à mettre de l'ordre dans 
sa vie s'il veut garantir la continuité et la qua-
lité de la relation. L'enfant, de son côté, doit 
continuer sa croissance, son développement 
et cela dans toutes les sphères de sa vie : à 
la maison, à l'école, avec ses amis et lors de 
ses visites en établissement, etc. Même der-
rière les barbelés dans le cadre des visites, il 
est possible pour un enfant de développer sa  
 

personnalité, son bagage personnel. C'est la 
qualité de la communication avec son père et 
l'appui de sa mère qui feront la différence. Le 
père ne doit pas se déconnecter des défis de 
la vie quotidienne. Il doit continuer à partici-
per, et cela, malgré qu'il vive entre des murs 
aux portes closes.

Un homme que j'appellerai Joe est venu 
rencontrer des détenus pour leur partager 
son expérience de vie en tant qu'enfant de 
détenu. Il a visité son père pendant ses 25 
années d'incarcération. Ce qui a rejoint les 
hommes présents a été la prise de conscien-
ce de l'attente de l'enfant face à son père, sa 
détermination à retourner dans ce lieu qu'il 
n'aimait pas pour être avec cet homme dont 
il avait tant besoin. Il nous a fait comprendre 
son immense besoin de contact paternel et sa 
profonde insécurité lors du retour en société 
(la peur des rechutes dans l'alcool, la drogue,  
de perdre à nouveau ce lien si longtemps dé-
siré et attendu).

L'absence du père crée un vide profond que 
l'enfant cherchera bien souvent à combler 
(maladroitement) et cela tout au long de sa 
vie. Cette blessure de relation peut provo-
quer différents problèmes : dépression, co-
lère, perte d'estime de soi, honte, sentiment 
d'abandon,  difficultés et échecs scolaires, 
anxiété, maladies psychosomatiques, délin-
quance, etc.

Lors d'une journée communautaire au gym-
nase, j'attendais les familles après la fouille 
habituelle lors de l'entrée en établissement. 
Un garçon d'environ 11 ans arrivait dans 
la salle d'attente. Il se disait à lui-même 

« I hate this place » (« Je 
déteste cet endroit »). Je 
me souviens, lors d'une 
fête familiale, avoir vu 
une petite fille de 8 ans 
courir en arrière de sa 
mère qui se précipitait 
à l'extérieur l'établis-
sement en coup de 
vent parce qu'elle avait 

« caught-ée » positif à la fouille. Cet enfant, 
je la vois encore: elle pleurait, et semblait 
paniqué. Elle devait partir parce que sa ma-
man n'était pas en règle. Elle ne verrait pas 
son papa cette journée-là. Je me suis dit, en la 
regardant passer, qu'elle se rappellerait toute 
sa vie de ce passage en pénitencier.

On ne va pas visiter quelqu'un en prison sans 
motivation. Il faut vouloir maintenir les liens 
pour faire face à chaque fois aux exigences 
sécuritaires, à l'austérité des lieux, même si le 
personnel en place accueille bien les familles 
et fait bien son travail. Par crainte que leurs 
enfants soient traumatisés, certains pères de-
mandent à ne pas les voir en prison car ils 
ne supportent pas l'idée qu'ils subissent la vue 
des barbelés, les fouilles, etc. ›

17

Il me partageait comment il avait expliqué à son enfant son incarcération :  
« Tu sais quand les enfants n'écoutent pas ils sont punis, ils vont dans leurs chambres.  

Les adultes, leurs punitions sont plus longues, vu qu'ils sont des adultes.  
Moi je suis dans une maison de punition. Mon enfant m'a alors demandé :  

quand ta punition va finir ? »
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Actualités

Lors d'une visite en maison de transition, 
j'échangeais avec un père que j'avais connu 
alors qu'il était incarcéré. Il me partageait 
comment il avait expliqué à son enfant son 
incarcération : « Tu sais quand les enfants 
n'écoutent pas, ils sont punis, ils vont dans 
leurs chambres. Les adultes, leurs punitions 
sont plus longues, vu qu'ils sont des adultes. 
Moi je suis dans une maison de punition. 
Mon enfant m'a alors demandé : quand est-
ce que ta punition va finir ? »

Les enfants, comme le père, sont confrontés 
à l'impuissance. Ils dépendent de ce que le 
système carcéral met en place pour faciliter 
le maintien des liens familiaux. La qualité du 
lien père-enfant est essentielle. Elle permet-
tra au père, malgré les multiples contraintes 
liées à son incarcération, de se situer dans 
son rôle, de l'exercer, que ce soit au télé-
phone, aux visites régulières, aux rencontres 
communautaires ou aux roulottes familiales 
privées. La paternité ne doit pas être sous-
estimée: elle est un moteur de transforma-
tion. Au nom de l'amour de ses enfants, un 
homme peut se dépasser. Il n'y a pas que des 
contrevenants et des délinquants, il y a aussi 
des pères dans ces hommes.

Quand il est question de leurs enfants, il 
n'est pas rare de voir leurs yeux se remplir 
de larmes. Travailler à la réinsertion sociale 
devrait se faire en gardant conscience de 
l'importance de soutenir le lien père-enfant. 
Les enfants sont particulièrement souffrants 
de cette perte de lien et de la marginalisation 
qu'ils subissent par leurs pairs. 

C'est pourquoi nous valorisons le lien pè-
re-enfant et organisons depuis quatre ans à 
l'établissement Leclerc une semaine de la 
Paternité qui se termine le jour de la fête 
des Pères. Cette année, l'équipe des aumô-
niers et du socioculturel a permis à une 
quarantaine de familles de se réunir. Des 
ateliers adaptés aux enfants ont été rendus 
possibles grâce à une équipe de bénévoles et 
d'organismes communautaires. 

Il est important de continuer à valoriser la 
responsabilité parentale du père d'autant 
plus qu'elle doit se vivre pour les enfants 
« sous les verrous ». La mère ne peut, malgré 
son bon vouloir et même si elle fait au-delà 
souvent de son possible, transmettre ce qui 
revient au père. Pour son développement, 
l'enfant a besoin aussi de la contribution 
masculine du père, ou de celle de tout hom-
me significatif qui fera route dans sa vie. 

Le Service correctionnel du Canada (SCC) 
tirerait bénéfices de poursuivre ses efforts 
et de mettre en œuvre des ressources (pro-
gramme, lieux adaptés, activités, personnes) 
qui favoriseraient le rapprochement père-
enfant, pour qu'à la fin de la sentence, l'hom-
me puisse retourner vivre dans une famille 
unie. Il serait finalement avantageux que la 
famille puisse recevoir reconnaissance et 
soutien du SCC puisqu'elle représente une 
ressource d'accueil essentielle qui participe 
à la saine réinsertion sociale du contreve-
nant. ‹

P.O.07-11-10 luc.indd   18 10-11-08   14:02



Porte ouverte • Volum
e XXIII, num

éro 2, 2010

19

TAPAJ : Combattre l'exclusion par 
le travail, l'écoute et la référence	
Par Emilie Altimas, ASRSQ

Le programme TAPAJ 
(travail alternatif payé 
à la journée) est né 
d'une initiative de Spec-
tre de rue Inc., suite à 
l'étude Le squeegee-
ing au centre-ville de 
Montréal  : Percep-
tions et réalités, que 
l'organisme a réalisée 
en collaboration avec 
le Service des sports, 
des loisirs et du dével-
oppement social de la 
Ville de Montréal. La 
création d'alternatives 
à la judiciarisation de 
ces jeunes qui pra-
tiquent des métiers de 
la rue, considérés par 
la loi comme illégaux, 
était nécessaire. Le 
programme s'adresse 
aux 16-30 ans et vise à 
donner une alternative 
aux métiers de la rue. 
«  C'est un dépannage 

économique, on met les jeunes en action et on travaille avec eux pour 
améliorer leurs conditions de vie et éviter qu'ils aient à pratiquer les 
métiers de la rue pour arriver à la fin du mois », explique Robert Be-
audry, coordonnateur au programme TAPAJ depuis trois ans.

Avec le temps, TAPAJ a évolué pour devenir un programme de 
« pré-préemployabilité », pour préparer les jeunes vivant une grande 
précarité, à intégrer soit le marché de l'emploi, soit un programme de 
préemployabilité, soit un programme de formation. « Il peut devenir 
un tremplin, selon la volonté de la personne, à une amélioration con-
sidérable de ses conditions de vie », souligne M. Beaudry. 

Pour être admissible au programme TAPAJ, le participant doit être 
âgée de 16 ans et plus, vivre de grandes difficultés sociales et per-
sonnelles et présenter au moins une des problématiques suivantes : 
toxicomanie, sans domicile fixe, pratiquer les métiers de la rue, vivre 
dans une grande précarité. 

La mise en action se fait en trois étapes :
L'étape 1 ne demande pas d'engagement de la part du participant. 
Les participants s'inscrivent de façon ponctuelle, en téléphonant à 
l'organisme. Les activités ont lieu de la fin mai à la mi-octobre. En-
viron 200 jeunes y participent chaque année. Les plateaux de travail 
varient entre deux et trois heures et les participants sont payés à la 
fin de la journée de travail, pour un maximum de 200 $ par mois. 
Ils peuvent demeurer à cette étape sur une période maximale de 20 
participations par année. Par contre, il est possible qu'un participant 
y demeure sur une longue période, compte tenu de la complexité des 
difficultés vécues (plus d'une année).  ›

Spectre de rue Inc. est un organisme communautaire bien implanté dans son milieu, qui œuvre depuis 1990. Son mandat est d'intervenir 
dans le centre-ville de Montréal pour prévenir et réduire la propagation d'infections transmissibles sexuellement et par le sang (ITSS), auprès 
des personnes itinérantes ou marginalisées habitant, travaillant ou transitant sur le territoire. Le site fixe procède à l'échange de matériel 
(seringues, matériel d'inhalation, etc.), distribue des condoms et fait aussi de l'intervention et de la prévention des ITSS. Le centre de jour est 
un lieu d'accueil qui reçoit des gens qui, pour la plupart, sont dans la rue depuis longtemps. Ils prennent un « break » de la rue pour briser 
l'isolement et entamer des démarches personnelles. Le travail de milieu a été mis en place pour faire un pont entre la population avoisinante 
et l'organisme. Ils font, entre autres,  le ramassage de seringues usagées dans le voisinage et tentent de sensibiliser la population aux  réalités 
de ces personnes pour favoriser leur cohabitation.

Réflexion de profane
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À l'étape 2, il y a un engagement de la part du participant. Il doit 
faire une réflexion et entreprendre des démarches concernant sa 
situation personnelle et professionnelle. Avec l'aide d'un intervenant 

de suivi, il va se fixer des objectifs réalistes. Des rencontres péri-
odiques s'ensuivent au besoin, lors du parcours qui s'échelonne sur 
12 mois. L'organisme offre des contrats de manière plus soutenue, en 
partenariat avec des entreprises privées, pour leur permettre d'aller 
chercher une véritable expérience de travail et commencer à se bâtir 
un CV. Les plateaux de travail varient entre 3 h et 7 h. Le partici-
pant est payé comptant le vendredi de la semaine travaillée, pour un 
maximum de 200 $ par mois. « Si tout se passe bien, on demande 
aux employeurs de faire une lettre de recommandation au partici-
pant », souligne Robert Beaudry. Durant ce temps, le participant tra-
vaille avec l'intervenant de suivi, aux différentes sphères de sa vie : 
logement, hygiène de vie, santé, consommation. Environ vingt-cinq 
jeunes participent à cette étape.

Quant à l'étape 3, elle sert d'abord à éviter l'échec. C'est du cas par cas, 
selon les besoins de chacun. C'est un suivi dans les démarches rela-
tives à la situation sociale du participant, qui a généralement intégré 
un emploi ou un programme de formation. Il pourra être dirigé vers 
des ressources susceptibles de répondre à ses besoins, qui pourront le 
soutenir dans ses démarches.

Travail proposé et partenaires
L'an passé, l'organisme a obtenu 30  000  $ de contrats. «  Le 
gros défi à TAPAJ, c'est de trouver les contrats. C'est une forme 
d'autofinancement et c'est une offre de service pour nos jeunes. La 
société de développement social de Ville-Marie, qui a été formée 
pour faire du maillage entre le communautaire et le privé nous a 
franchement aidée, en nous trouvant quatre contrats, dont deux à 
l'ÉTS, qui fonctionnent très bien », précise le coordonnateur, princi-
pal responsable du démarchage des contrats pour TAPAJ.

Il existe deux volets aux plateaux de travail. Le premier volet (vert) 
se situe dans l'implication environnementale et communautaire, qui 
permet aux participants de réaliser diverses actions de revitalisation 
de l'espace urbain (horticulture, ramassage de déchets, assainisse-
ment de ruelle, etc.). L'organisme a un partenariat avec un fermier 
biologique dans la région de Lanaudière. En travaillant à la ferme, les 
participants ont l'occasion d'explorer les différentes aptitudes néces-
saires à l'exploitation d'une terre.
 

Le volet corporatif, quant à lui, permet aux travailleurs journaliers 
de développer plusieurs aptitudes afin d'entreprendre un processus de 
réinsertion vers le marché du travail. Parmi les contrats récurrents, 

on retrouve les services Ultramar, la CSN et 
l'ÉTS. Dans les contrats ponctuels, quelques 
partenaires : Tandem Ville-Marie (réalisation 
de murales artistiques), éco-quartier, Marché 
Public Frontenac, etc. 

« À l'étape 1 et 2, on essaie le plus possible 
d'offrir des plateaux de travail qui ne deman-

dent aucune expérience, qui s'apprennent vite et qui ne demandent 
pas de formation, pour faire en sorte que tout le monde puisse parti-
ciper », souligne Robert Beaudry. 

Limites et pouvoir du communautaire      
«À TAPAJ, les limites sont là où les jeunes les fixent et où s'arrête 
notre expertise. Il faut connaître ces limites pour pouvoir diriger les 
individus ailleurs, quand on les a atteintes », affirme M. Beaudry. Par-
mi ses constats, il note une augmentation des cas de problématiques 
de santé mentale, des individus non diagnostiqués et non médica-
mentés, ainsi qu'un changement du type de consommation. « Le ré-
seau communautaire a besoin d'acteurs institutionnels afin d'obtenir, 
entres autres, des expertises poussées, des informations concernant 
les traitements appropriés (curatif), etc. Le réseau communautaire a 
une action plus locale, régionale, mais pour des actions qui sont de 
niveau provincial ou fédéral, c'est un peu plus compliqué. »

L'efficacité et la pertinence de ce programme ne sont plus à prouver, 
si on en juge par la création de programmes semblables dans d'autres 
organismes communautaires reconnus. Il aide réellement à atténuer 
les problèmes avec la justice en diminuant la pratique des métiers 
de la rue et en favorisant la compétence des jeunes, à atténuer les 
situations de crise par la mise en action, l'écoute, la référence et fi-
nalement, à briser leur isolement en leur offrant la possibilité de se 
développer un réseau social. Par le travail et le lien développé avec les 
intervenants du programme, les jeunes ont la chance de développer 
leur confiance en eux et envers les autres par leur implication dans la 
communauté.  ‹
 

	

La création d’alternatives à la judiciarisation de ces jeunes 
 qui pratiquent des métiers de la rue, considérés par la  

loi comme illégaux, était nécessaire.

Réflexion de profane
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Inauguration du CRC Arc-en-Soi de Maria	
Par Sylvie Lagacé, Serge Vallée et Denise Parent 

Le 18 juin 2010, le Centre résidentiel communautaire (CRC) Arc-
en-Soi, installé à l'ouest de la municipalité de Maria, depuis l'autom-
ne 2009, a procédé à l'inauguration de ses locaux. C'est donc avec la 
participation de plusieurs partenaires, employé(e)s, et élus (ou son 
représentant)  que le Centre a pu officialiser le démarrage des activités 
de l'organisme. 

Soulignons que l'implantation de ce nouveau CRC est le fruit de deux 
années de travail assidu de la part du CRC Arc-en-soi de Rivière-du-
Loup. Au cours de cette période, une équipe de la direction de l'Arc-
en-Soi, composée de Sylvie Lagacé et de Denise Parent, a travaillé 
étroitement avec un comité régional des services correctionnels pour 
évaluer les besoins des contrevenants de la région et l'opportunité 
de mettre en place un CRC sur le territoire. Il s'en est suivi un long 
processus afin de trouver le financement nécessaire à la mise sur pied 
du projet. Parallèlement, plusieurs activités de communication ont eu 
lieu auprès de la population locale afin de renseigner et rassurer celle-
ci sur l'implantation de ce type de projet. Suite à cela, le personnel fut 
embauché et le nouveau CRC a pu ouvrir ses portes à l'automne 2009. 

Ainsi, depuis 10 mois, L'Arc-en-soi de Maria a accueilli une vingtaine 
de personnes judiciarisées pour participer à un parcours de réinser-
tion sociale. Plus précisément, la majorité d'entre eux ont participé 
au programme de toxicomanie de 12 semaines axé sur l'approche 
motivationnelle, systémique et biopsychosociale. À cet effet, diverses 
activités structurées, discussions de groupe, conférences et projets 
personnels sont mis de l'avant dans le but de situer l'individu par 
rapport à sa consommation, de l'outiller et ainsi prendre position par 
rapport à celle-ci.

Par ailleurs, quelques-uns des participants ont également eu l'oppor-
tunité de recevoir du soutien à la réinsertion dans le milieu. À cet 
égard, les participants reçoivent de l'assistance pour l'intégration au 
travail et/ou le retour aux études. Parallèlement, une attention parti-
culière est mise sur le développement de l'autonomie (recherche d'em-
ploi, recherche de logement, demande de cartes d'assurance maladie 
et sociale, élaboration d'un budget personnel, etc.).

Afin de réaliser ces objectifs, le centre mise sur une équipe dyna-
mique et multidisciplinaire pour soutenir et encadrer les résidants 
durant leur séjour et les préparer adéquatement dans leur projet 
de réinsertion. À cet égard, chaque employé(e) du CRC croit en la 
capacité de l'individu à se prendre en charge. D'ailleurs, la notion 
d'empowerment figure parmi les valeurs primordiales d'interven-
tion privilégiées par l'équipe. Ainsi, il est essentiel que le participant 
s'implique et s'approprie ses objectifs afin d'amorcer la réflexion et 
les prises de conscience rattachées à celle-ci. On insiste donc sur le 
développement de la capacité d'introspection chez le participant afin 
qu'il apprenne à mieux se connaître et soit en mesure d'identifier ses 
forces et faiblesses, ce qui lui permettra de mieux cibler lui-même ses 
objectifs et de se mettre en action.

En somme, l'arrivée d'un CRC en Gaspésie permet aux services cor-
rectionnels du secteur de compter sur un partenaire pour la réinser-
tion des adultes judiciarisés et permet, dans un même temps, aux 
ex-détenus issus de la région de poursuivre leur cheminement de 
réinsertion près de chez eux. Ce qui facilite l'accès aux ressources 
(emploi, éducation, etc.) de leur milieu naturel et favorise le rappro-
chement familial.  ‹

__________________________________________________

L'ASRSQ possède désormais  
sa page Facebook      

Vous pouvez désormais suivre l'actualité de l'association via sa 
page Facebook. La page est visible pour tout le monde, mais vous 
devez posséder un compte Facebook pour laisser des commentaires 
ou pour l'enregistrer dans vos favoris.

Vous pouvez nous envoyer des sujets de discussion ou bien des photos 
et des descriptions de vos activités: nous pourrons ainsi les publier. 
http://www.facebook.com/pages/Association-des-services-de-reha-
bilitation-sociale-du-Quebec/125439467472065 ‹

Réseau
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Réseau

___________________________________

Forums communautaires
L'ASRSQ compte organiser, en mars prochain, la deuxième série de 
projections du documentaire Un trou dans le temps grâce au pro-
gramme de forums communautaires du Service correctionnel du 
Canada (SCC).  L'année dernière, l'ASRSQ avait organisé 10 pro-
jections publiques du documentaire où plus de 350 personnes ont 
visionné le film dans neuf villes à travers le Québec (Montréal, Trois-
Rivières, Québec, St-Georges de Beauce, Laval, Granby, St-Jérôme, 
Sherbrooke et Gatineau).

Cette année, nous comptons organiser quatre projections à compter 
du 8 mars 2011 dans les villes suivantes : Amos, Rouyn-Noranda, 
Roberval et Rivière-du-Loup. L'entrée sera gratuite pour tous. Un 
trou dans le temps est un documentaire portant sur la réalité carcérale 

réalisé par Catherine Proulx en 2008, en collaboration avec Les Pro-
ductions Virage. Il s'agit d'un film né de l'initiative de six délinquants 
souhaitant partager leur expérience pour montrer les conséquences 
de l'incarcération. 

L'objectif de ces forums est de proposer un échange entre la collecti-
vité et des délinquants en phase de réinsertion en partant du visionne-
ment du documentaire. En effet, à la suite de chacune des projections 
publiques, une discussion est prévue entre les spectateurs et un panel 
constitué de l'équipe de production et de Léo Simard, un des prota-
gonistes du documentaire, actuellement en libération conditionnelle. 
De plus, nous espérons compter sur la participation des maisons de 
transition dans chaque ville visitée pour permettre aux citoyens pré-
sents de mieux connaître ces ressources.

Il est possible d'acheter une copie du documentaire et de visionner 
un extrait sur le site internet du film : www.untroudansletemps.com. 
L'ASRSQ possède également une copie du documentaire qu'il est 
possible de vous prêter pour organiser des projections dans vos mi-
lieux respectifs. ‹

___________________________________

Conférences sur la peine de mort 
Dans le cadre de la journée internationale contre la peine de mort 
qui se tenait le 10 octobre dernier dans le monde entier, Amnistie 
Internationale avec la participation de l'ASRSQ, organise une série 
de conférences à Montréal, Québec et Ottawa sur les thèmes de la 

peine de mort et de la réinsertion sociale. L'ASRSQ rappelle que la 
peine capitale est un châtiment cruel, inhumain et archaïque et que la 
finalité de la peine doit viser la réinsertion sociale de l'individu dans 
sa communauté et non son élimination. 

Les conférences auront lieu le 22 novembre à l'Université Laval, le 
24 novembre à l'Université de Montréal et le 25 novembre à l'Univer-
sité d'Ottawa. Ainsi en 2009, selon les informations disponibles, 18 
pays ont procédé à pas moins de 714 exécutions mais ce chiffre ne 
tient pas compte des milliers d'exécutions qui ont probablement eu 
lieu en Chine, pays qui refuse toujours de communiquer les chiffres 
relatifs à la peine de mort. De plus, au moins 56 pays ont prononcé 
des condamnations à la peine capitale au cours de la dernière année. 
Finalement, certains pays continuent d'exécuter des mineurs délin-
quants ou des personnes atteintes de troubles de santé mentale. 

Les conférences seront l'occasion d'entendre le témoignage poignant 
de Juan Melendez, un Américain d'origine portoricaine et condamné 
à la peine de mort en 1984 pour un crime qu'il n'avait pas commis. Il a 
passé 18 ans en détention dans le couloir de la mort avant d'être libéré 
en 2002… avec pour toute compensation une paire de pantalons, un 
t-shirt et un billet de bus. ‹
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Christian Levac est diplômé de l'Université de Montréal en anthro-
pologie. Il travaille depuis plus de 10 ans comme intervenant social 
dans le milieu communautaire auprès des jeunes de la rue. Il complète 
actuellement une maîtrise en service social. Quant à France Labelle, 
elle est depuis plus de 20 ans, actrice de premier plan dans le mi-

lieu communautaire 
auprès des person-
nes en difficultés et 
des sans-abri. Elle 
est cofondatrice et 
directrice générale 
du Refuge des jeu-
nes de Montréal. En 
2002, elle a reçu le 
prix Robert-Sauvé 
pour souligner sa 
contribution à la 
promotion des droits 
des plus démunis.

L a  p r é f a c e  d e 
l'auteur-composi-
teur-interprète Dan 
Bigras, qui est le 
porte-parole du Re-

fuge des jeunes de Montréal depuis plus de 20 ans, amène dès le 
départ un ton de réflexion sur notre comportement comme société 
envers les jeunes vivants dans la rue : « Il est plus facile de préjuger 
que de se laisser toucher. Surtout quand cette façon de faire est en-
couragée par certains représentants du développement économique, 
au détriment du minimum d'humanité auquel chacun a droit ». Dans 
l'esprit de vouloir redonner le pouvoir sur leur vie à ces jeunes « sans 
visage », comme il les appelle, « ce livre leur donne enfin leur propre  
parole... et un visage ».

Christian Levac a voulu pousser plus loin sa recherche en allant di-
rectement sur le terrain. Pour les besoins de sa recherche, mais aussi 
par nécessité dans son cheminement personnel, il a vécu la même vie 
que ces jeunes de la rue durant 14 mois, loin du cadre protecteur de 
son organisme, pour essayer de comprendre leur réalité et les points 

 de rupture dans leur parcours, qui les ont amenés à vivre dans la rue. 
« Ayant toujours cru, comme intervenant, à la nécessaire distance 
dans ma rencontre avec l'autre, je me suis tourné peu à peu vers une 
plus grande proximité. En leur ouvrant ainsi mon cœur, j'ai pu les 
rencontrer dans leur authenticité ». 

La parole des jeunes est au centre de l'ouvrage. C'est probablement ce 
qui distingue l'ouvrage d'autres, où c'est plutôt la vision du chercheur, 
bricolée à partir d'informations recueillies sur le terrain. Ici, les té-
moignages sont rapportés textuellement et sans censure. Le langage 
employé par les jeunes reflète la réalité difficile à saisir. L'auteur ne 
fait que mettre un fil conducteur entre les témoignages, question de les 
mettre en forme, mais sans être contraignant ou encore sans tomber 
dans le jugement ou la nuance des propos recueillis. « Je souhaitais 
avoir la possibilité de sortir de la logique des discours standardisés – 
en lien avec l'insertion obligatoire – et de m'éloigner du cadre et des 
limites de l'intervention dans un hébergement temporaire ».

L'ouvrage décrit, par les témoignages, la notion de recherche de fa-
mille mais aussi la solitude ressentie et la fuite de la réalité. Dans la 
rue, au moins, ils sont en « gang ». Seuls, ils se retrouvent face au vide, 
ce vide bien souvent trop douloureux. L'appartement devient comme 
une prison pour eux. Alors, ils préfèrent rester dehors, malgré les 
difficultés que ça amène. « Ils y tissent des relations de nécessité pour 
éviter leur propre solitude ». Les liens créés sont régis par un instinct 
de survie et sont bien souvent à caractère économique.

Loin de tomber dans le mélodramatique, le livre est plutôt un constat 
des réalités de la rue, vu par différents individus, à travers leurs té-
moignages et est le point culminant des recherches de l'auteur mais 
aussi d'une expérience de vie riche en émotions, qui à ses dires, lui a 
aussi permis d'évoluer dans son propre cheminement en tant qu'être 
humain. 

Publié aux Éditions Hurtubise en septembre 2009, tous les revenus 
de la vente de ce livre seront intégralement reversés au Refuge des 
jeunes de Montréal. ‹

À lire

La rue, un chemin tracé d'avance ?
Parcours de 21 jeunes hommes  
de la rue.	
Par Emilie Altimas, ASRSQ
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